
 
 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MARDI 12 DECEMBRE,  

MOBILISONS-NOUS TOUTES ET TOUS,  

CONTRE : 

- des lycées professionnels au service du monde économique et des entreprises locales, 
- la réduction du temps de formation générale et professionnelle pour nos élèves au détriment de  

l’allongement des périodes de stages en milieu professionnel et de groupes de niveau en seconde et 
en première,  

- le rapprochement du statut de l’élève avec celui de salarié.e low-cost avec la gratification des stages 
(1,40 à 2,80€ de l’heure) financée par … le contribuable, amenant ainsi à considérer les stages comme 
du travail alors que ce sont des périodes de formation, 

- les fermetures des formations prétendues non-insérantes et contre le plan de reconversions forcées 
et les pertes de postes liées à ces fermetures, 

- l’attaque visant nos statuts, avec la mise en œuvre du pacte et l’annualisation de notre temps de 
travail, notamment en Terminale, 

- la mixité statutaire des publics à l’intérieur d’une même classe (apprentis/élèves),  

 

POUR : 
 

 

 

 

 

 
               
 

 MARDI 12 DECEMBRE,  
TOUTES ET TOUS EN GREVE 

POUR NOS ELEVES DE LA VOIE PROFESSIONNELLE, 
POUR NOTRE METIER ET NOTRE STATUT, 

RASSEMBLEMENT DEPARTEMENTAL A MELUN 
10h Cité administrative (Quai Hyppolite Rossignol) 

 
 

 

 

 

La voie professionnelle sous statut scolaire concerne 37% des élèves. 57% des élèves de lycées pro sont 

d’origine sociale défavorisée, c’est pourquoi cette nouvelle contre-réforme de l’enseignement professionnel 

est avant tout un enjeu de classe et de société. 

La réforme Macron n’a qu’un seul objectif, l’employabilité immédiate et locale des élèves au détriment de 
tout autre considération (éducation, émancipation, ouverture culturelle, culture professionnelle, 
citoyenneté...) avec son corollaire : la casse des lycées professionnels au profit de l’apprentissage. 
 

- l’abrogation de la TVP et de la réforme Macron, 
- la création de formations diplômantes et qualifiantes, 
- un projet émancipateur pour les élèves,  
- une allocation d’étude pour tou.te.s les lycéen.ne.s, une revalorisation des bourses et une 

réintégration des lycées professionnels dans l’éducation prioritaire. 
 


